
 E X T R  A I T
D e s  r e g i s t r e  du. g reffe  du tr ib u n a l d ’a p p el,  séa n t  

à   R io m  départem ent d u  P uy -d e -D o m e .

A U N O M  D U P E U P L E  F RA NÇA IS ,  le tribunal 
d’appel , séant à R io m , département du Puy-de-Dôm e, 

a rendu le jugement suivant :

Entre A n to in e-B ern ard Chassaing, propriétaire, ha

bitant de la ville de R io m , appelant de jugem ent rendu 

au  tribunal civil de prem ière instance dè l’arrondissement 

de-R iom ; le vingt-cinqt pluviôse dernier, suivant l’exploit 

du  v in g t-se p t ventôse aussi dernier, comparant par 

Antoine B ayle  son avoué, d’une part;

E t Antoine-EtiEnne Chassaing , propriétaire; P errette 

Chassaing ,fille  m ajeu re ;C ath erin e C hassaing veuve
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Bergounioux ; Elizabeth Chassaing, Jean-Gilbert Chas

saing, son m ari, de lui autorisée, et Jean Chassaing- 

Jourdan, aussi propriétaire, tous habitans de la ville de 

R io m , intimés, comparant par Jean-Baptiste M andet, 

leur avoué, d’autre part.

O uï les avoués des parties, et le citoyen Arm and, juge, 

en ses conclusions pour le commissaire du gouvernem ent, 

attendu l’abstention du commissaire .et du substitut.

P ans le. fa it, il s’agit du-partage, i<>r de- la succession 

de M arie Jourdan, mère com m une, etc. 2°. de celle
_ • * • r • •

d’Elizabetlr Chassaing , sœur commune des- parties, dé

cédée femme G erle; 30; "de/celle .d’Antoine ■Chassaing, 

père commun.

La cause présentoit à juger les questions suivantes : 

10. Si Elizabeth Chassaing, femme G e rle , ayant été 

m ariée, père et mère v iv a n s, sous la loi de la forclu- 

sion-coutum ière, etc. ; : :

20. Si les légitim aires, préférant leur légitime de droit 

à la légitime conventionnelle qui avoit été réglée par le 

père com m un, dans le contrat de mariage de l’héritier 

institué, pouvoient aussi prétendre, exclusivement à l’hé

ritier institué, et en vertu de la loi du dix-huit pluviôse 

an cin q , l’entière réserve de trente mille francs, que 

s’étoit faite l’instituant, ou si cptte réserve ne devoit pas 

être employée d’abord à parfaire la différence de la lé-
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gitime conventionnelle réglée par le contrat, à la légitim e . 

de droit exigée par les légitimâmes, pour leur être ensuite 

attribué le restant seulement de lâdite réserve, si restant y 

avoit, après le parfournissement de ladite légitim e, et s’il 

a été bien ou mal jugé par la disposition du jugement dont 

est appel, qui leur attribue la réserve entière, outre leur
C *  ̂  ̂ à

légitime de droit prise même en partie sur cette réserve.
• * 1 ' * ‘ * * *

. F A I T  S.
.  !  )  -

. * * ‘ ' ' • * * * '
* '  • I « ' - l

D u  mariage d’Antoine Chassaing issurent sept enfans,
etc, , . .

i

Les avoués des parties, dans leurs plaidoiries1 respec

tives, ont fait valoir différens m oyens tendans à p ro u v e r , 

savoir, de là part de l’ap p elan t, que les intimés ayant 

opté pour leur légitim e de rigu eu r, ne peuvent avoir 

en même temps la réserve ; que la loi du dix-huit plu

viôse an c in q , n’attribue les réserves aux légitimaires 

qu’autant qu’ils s’en tiendront à la légitime convention

nelle, et que lu i, appelant, ne conteste pas en effet de 

payer aux intimés leur légitime conventionnelle, et de 

leur délivrer en même temps la réserve ; mais qu’ils ne 

peuvent pas avoir tout à la fois, et la légitime de droit, 

et la réserve, parce que ce seroit porter atteinte aux dis

positions faites par le père à lui appelant, dispositions
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sont maintenues, ¡par l’article >pvemlût delà' loi,duxlix4im t 

pluviôse, an cinq*, , • *• '*• 'u' i ?î "‘M 0 1 ,v" J

E t de la'part des intim és, que 1 article ¿eux de la loi 

d u  dix-huit pluviôse an cinq,’ en attribuant exclusivement 

aux légitimaires l’objet''dela réserve,,-sms imputation sur 

ieur légitime ou portion de légitime / com prend, ‘dans 

sa d i s p o s i t i o n , la légitime de droit comme la légitime 

c o n v e n t i o n n e l l e ,  parce que l’héritier institué ou donataire 

est grevé de l’une comme de l’autre de ces légitimes ; que 

les dispositions de cette loi sont claires et précises, et que 

ce seroit^les enfreindre que de ne pas confirmer le  ju

gement dont est appel, qui est1 basé sur le texte même 

de la lo i, et sur les principes. '
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En ce qui toxicKc Ici disposition du jugement dont est 

appel, qui ordonne*que la portion, qu a'uroit amendée
- • * 1 j  L ■ *

Elisabeth Chassaing, femtne G erle, dans la succession de 

la Jourdan, sa mère , décédée en 1771 , etc. .

En ce qui touche la déposition ' du même jugement,, 

qui -ordonne que des sept, douzièmes revènans à Antoine* 

Bernard Chassaing dan6 la succession paternelle, il en sera 

distrait la somme de trente mille francs réservée par l ’ins

titution contractuelle dudit Antoine-Bernard Chassaingj 

conime servant à composer la succession cib intestat du 

p£re 3 pour t e  ladite somme divisée .en cinq portions
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¿gales yqui seront délaissées ôux ^itùüïu'i-cs, à i’iXtlusîoi* 

de l ’;hérititir. institué. ^ v  P ' ■ . .■ . . •

Attendu1 quë lés réfeé^vêâ dôivént servir,' comme le 

surplus des biens de l ’instituant, à la computation de la 

lég itim e , et que la légitime ainsi computée doit ensuite 

■etre prise^sur cette universalité dé biens dont la réserva 

fait partie. ' r . • ' ‘
* . î. e
' "Attendu que les légitimaires ne peuvent avoir deux

Fois la même chose dans ladite réserve, si après avoir pris, 
j i j ■ • ■ ■ ■ . . 1 . " 
comme dans l’espèce, cinq douzièmes de cette réserve

dans la formation de leurs légitimes par la force de leur

d ro it, et le fait même de la lo i , ils venoient encore après

la prendre tout entière dans les biens restans. .

Que ce seroit admettre un double emploi évidemment

injuste, et supposer qu’un tout reste entier , malgré la

séparation de ses parties ; ce qui répugne :

Qu’outre l’ injustice de ce double em ploi, il en résul-

teroit encore q u e , contre le vœu formel de la loi du 18t
pluviôse, l’institution d’héritier ne seroit plus maintenue 

comme elle doit l’être,'conform ém ent à l’ancien droit: ' 

Q u’ainsi tout ce que le légitimaire a droit de prétendre 

en-vertu de la loi du 18 pluviôse , c’est ce qui reste de la 

réserve-après qu’elle a-contribué, concurremment avec 

les autres biens , »au1 fournissement de la légitime.

Par ces*motifs ,1 e  tribunal dit qu’il a été aussi mal jugé



pour la computation des légitimes dues aux parties de 

Mandet j et qu’après que ces légitimes auront été fournies 

par la totalité des biens , les parties de Mandet prendront 

sur le surplus desdits biens ce qui restera de la réserve, 

déduction faite de la partie proportionnelle pour laquelle 

iadite réserve sera entrée dans le fournissement des légi

times , si m ieux n’aime la partie de Bayle payer ledit 

excédant en num éraire, ce qu’elle sera tenue d’opter 

et effectuer lors du partage, sinon déchue, pour ledit 

excédant être partagé égalemeiit entre lesdites parties de 

M andet, à l’exclusion de celle de Bayle.

O rdonne' qu'au résidu, et par les mêmes motifs ex

primés au jugement dont est appel, ledit jugement sortira 
çifet.

Dépens compensés entre les parties, qui les prélève

ront comme frais de partage, même le coût du présent 

jugem ent, qui sera aussi prélevé par celle des parties qui 

l ’aura avancé.

Fait et prononcé publiquement à l’audience de la pre» 

mière section du tribunal d’appel séant à R io m , dépar

tement du Puy-de-D ôm e, tenue par les citoyens R e d o n , 

président dudit tribunal; I ’ab.b.ADESChb d e  G h o m o ^ t,
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C a t h o l  , T u r r a u t  , juges de ladite section ; C o i n c h o n -  

L a f o n t  , B r a n c h e  et L A n d o i s , juges de la seconde 

section , appelés en remplacement des autres juges de la 

première section, légitimement empêchés, le sept prairial 

an neuf de la république française, etc.

A u  n o m  d u  p e u p l e  FRANÇAIS , il est ordonné à tous 

huissiers sur ce requis de mettre à exécution ledit juge

ment , à tous commandans et officiers de la force publique 

de prêter main-forte lorsqu’ils en seront légalement requis, 

aux commissaires du gouvernement d y  tenir la main. En 

foi de quoi le présent jugement a été signé p ar le président 

et par le greffier. Collationné, signé GARRON, greffier, 

dûment enregistré par P o u g h o n  , qui a reçu les droits .

A  R iom , de l’imprimerie de L andriot , imprimeur du tribunal
d’appel, —  An 9,


